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Erwägungen

E. 1.1
; TF 6B_352/2014 du 22 mai 2015 consid. 5.1 non publié in ATF 141 IV 273). La ratio
legis veut que le juge, qui ne dispose pas de connaissances spécifiques dans le domaine de
la psychiatrie, ne cherche pas à écarter ses doutes lui-même, fût-ce en se référant à la
littérature spécialisée, mais que confronté à de telles circonstances, il recoure au spécialiste.
Constituent de tels indices, une contradiction manifeste entre l'acte et la personnalité de
l'auteur, le comportement aberrant du prévenu, un séjour antérieur dans un hôpital
psychiatrique, une interdiction prononcée sous l'empire des anciennes dispositions du code
civil, une attestation médicale, l'alcoolisme chronique, la dépendance aux stupéfiants, la

- 7 - possibilité que la culpabilité ait été influencée par un état affectif particulier ou
l'existence de signes d'une faiblesse d'esprit ou d'un retard mental (cf. ATF 133 IV 145
consid. 3.3 ; ATF 116 IV 273 consid. 4a ; TF 1B_213/2020 précité consid. 3.1 ; TF
6B_727/2019 précité consid. 2.2 ; TF 6B_1222/2018 du 3 mai 2019 consid. 2.2). La
jurisprudence a cependant souligné qu'une capacité délictuelle diminuée ne doit pas être
admise en présence de toute insuffisance du développement mental, mais seulement lorsque
l'accusé se situe nettement en dehors des normes et que sa constitution mentale se distingue
de façon essentielle non seulement de celle des personnes normales mais aussi de celle des
délinquants comparables (ATF 133 IV 145 consid. 3.3 ; ATF 116 IV 273 consid. 4b ; TF
1B_213/2020 précité consid. 3.1 ; TF 6B_182/2014 du 27 janvier 2015 consid. 3.1 ; TF
6B_655/2007 du 11 avril 2008 consid. 4.2). Il s'agit largement d'une question d'appréciation
(ATF 102 IV 225 consid. 7b ; TF 6B_644/2009 du 23 novembre 2009 consid. 1.2). Estimer
qu'il y a matière à doute quant à la responsabilité chaque fois qu'il est possible, voire
vraisemblable, que les actes ont aussi une origine psychique serait excessif (TF 6P.41/2007
du 20 avril 2007 consid. 7.1 ; TF 6S.284/2005 du 9 septembre 2005 consid. 2.3 ;
Str.84/1983 du 7 septembre 1983, in SJ 1984 p. 160 consid. 3).

E. 1.2
En l’espèce, le recours a été déposé en temps utile (art. 396 al. 1 CPP) devant l’autorité de
recours (art. 20 al. 1 let. b CPP) qui, dans le canton de Vaud, est la Chambre des recours
pénale du Tribunal cantonal (art. 13 LVCPP [Loi vaudoise d’introduction du Code de
procédure pénale suisse du 19 mai 2009 ; BLV 312.01]; art. 80 LOJV [Loi vaudoise

- 5 - d’organisation judiciaire du 12 décembre 1979 ; BLV 173.01]), par le prévenu qui a
qualité pour recourir (art. 382 al. 1 CPP), et dans les formes prescrites (art. 385 al. 1 CPP),
de sorte qu’il est recevable.

E. 2
Le recourant reproche au Ministère public de se fonder uniquement sur les faits qui lui sont
reprochés, sur son statut de […]. Il conteste qu’il existe en l’espèce des motifs suffisants



permettant de douter sérieusement de sa santé mentale, au regard des art. 182 CPP et 20 CP,
et de la jurisprudence pertinente à cet égard. Il conteste plus particulièrement que la seule
commission d’une infraction pénale constitue un tel motif, son casier judiciaire étant vierge
par ailleurs, et il soutient que la position qu’il occupe au sein de son église ne constitue pas
non plus un tel motif. Selon lui, personne n’aurait jamais prétendu qu’il existerait un lien
entre son statut de […] – qui ne serait qu’un titre d’usage parmi d’autres –, ses croyances et
les faits qui lui sont reprochés. Il expose enfin ne plus être responsable de […] après avoir
changé d’église, ce qui ne constituerait de toute manière pas davantage un motif pour douter
de son état mental, et il conteste qu’il existe au dossier un quelconque élément en ce sens.
Pour sa part, le Ministère public fait valoir que le prévenu semble user de son assise au sein
de sa communauté, […], pour exercer une certaine emprise sur les personnes les plus
vulnérables. Il soutient également que le fait que le recourant, âgé de la trentaine, se rende
dans des fêtes avec des jeunes de moins de vingt ans pour tenter d’y séduire des jeunes filles
puis de les contraindre à des actes d’ordre sexuel, sans faire preuve d’empathie et d’égards
pour autrui, laisserait présager un trouble psychiatrique influant sur sa responsabilité pénale.
Lors des faits, la plaignante aurait en outre donné une fausse adresse au prévenu pour se
protéger de lui. La procureure se prévaut encore d’une vidéo versée au dossier sous P. 48,
pour en déduire que le recourant serait doté d’une personnalité complexe.

- 6 - Dans sa réplique, le recourant soutient, en substance, que le Ministère public se
contente d’invoquer de pures allégations sans pertinence pour apprécier son état de santé
mentale, comme le fait qu’il exercerait une emprise tirée de son statut au sein de son église,
lequel n’aurait aucun lien avec les faits qui lui sont reprochés, ou le fait qu’il se rende à des
fêtes où des jeunes sont également présents. Quant à la vidéo évoquée par le Ministère
public, il expose qu’il s’agit de « shows » dans lesquels il joue un personnage, et que son
rôle de scène, qui peut paraître incongru, n’est en rien significatif de son état mental.

E. 2.1
Selon l'art. 182 CPP, le ministère public et les tribunaux ont recours à un ou plusieurs
experts lorsqu'ils ne disposent pas des connaissances et des capacités nécessaires pour
constater ou juger un état de fait. Quant à l'art. 20 CP, il dispose que l'autorité d'instruction
ou le juge ordonne une expertise s'il existe une raison sérieuse de douter de la responsabilité
de l'auteur. Selon la jurisprudence, l'autorité doit ordonner une expertise non seulement
lorsqu'elle éprouve effectivement des doutes quant à la responsabilité de l'auteur, mais aussi
lorsque, d'après les circonstances du cas particulier, elle aurait dû en éprouver, c'est-à-dire
lorsqu'elle se trouve en présence d'indices sérieux propres à faire douter de la responsabilité
pleine et entière de l'auteur au moment des faits (ATF 133 IV 145 consid. 3.3 ; TF
1B_213/2020 du 4 août 2020 consid. 3.1 ; TF 6B_727/2019 du 27 septembre 2019 consid.
2.2 ; TF 6B_987/2017 du 12 février 2018 consid.

E. 2.2
En l’espèce, contrairement à ce que soutient le Ministère public, les éléments au dossier,
dont ceux qu’il invoque, sont insuffisants pour considérer que le prévenu se situerait
nettement en dehors des normes et que sa constitution mentale se distinguerait de façon
essentielle par rapport à des personnes normales ou à d’autres délinquants comparables. En
effet, que l’intéressé participe à des fêtes où des personnes plus jeunes que lui se rendent
également, que la plaignante lui ait communiqué une fausse adresse parce qu’elle avait peur
de lui ou qu’il use éventuellement de son statut au sein de son église pour se rapprocher de



personnes plus jeunes, ne constituent pas encore des indices sérieux laissant présumer
l’existence d’un trouble mental, respectivement d’une diminution de responsabilité pénale.
Il en va de

- 8 - même du simple fait qu’une infraction pénale lui soit reprochée, l’intéressé n’ayant pas
d’antécédent et les circonstances particulières du cas ne laissant pas apparaître une façon
d’agir particulièrement intrigante ou aberrante. Des antécédents médicaux ou une
dépendance à une substance quelconque ne sont en outre pas invoqués. Comme le plaide au
demeurant à juste titre le recourant, il ne semble exister aucun lien entre le fait qu’il soit
considéré comme un « prophète » au sein de son église et les faits qui lui sont reprochés ; ni
la plaignante ni les témoins ne semblent en particulier le soutenir. Enfin, la vidéo,
respectivement le passage de celle-ci invoqué par le Ministère public, ne suffit pas non plus
à conclure à l'existence de signes d'une faiblesse d'esprit ou d'un retard mental, l’intéressé
semblant effectivement jouer un rôle, dont il n’est pas rendu suffisamment vraisemblable
qu’il serait incapable de se départir dans la réalité. On ne se trouve donc pas en présence
d'indices sérieux propres à faire douter de la responsabilité pénale du prévenu au moment
des faits, au sens de la jurisprudence précitée.

E. 3
Au vu de ce qui précède, le recours doit être admis et le mandat d’expertise du 27 octobre
2021 annulé. Compte tenu de la liste d’opérations déposée, l’indemnité allouée au défenseur
d’office du recourant sera fixée à 750 fr., correspondant à une activité nécessaire d’avocat
de quatre heures et dix minutes au tarif horaire de 180 fr., montant auquel il convient
d’ajouter des débours forfaitaires à concurrence de 2 % (art. 3bis al. 1 RAJ [règlement du 7
décembre 2010 sur l'assistance judiciaire en matière civile ; BLV 211.02.3], applicable par
renvoi de l’art. 26b TFIP [tarif des frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28
septembre 2010 ; BLV 312.03.1]), par 15 fr., plus la TVA au taux de 7,7 %, par 58 fr. 90,
soit à 824 fr. au total en chiffres arrondis.

- 9 - Vu le sort du recours, les frais de la procédure, constitués en l’espèce de l’émolument
d'arrêt, par 880 fr. (art. 20 al. 1 TFIP), et des frais imputables à la défense d’office du
recourant (art. 422 al. 1 et 2 let. a CPP), fixés à 824 fr., seront laissés à la charge de l’Etat
(art. 423 al. 1 CPP). Par ces motifs, la Chambre des recours pénale prononce : I. Le recours
est admis. II. Le mandat d’expertise du 27 octobre 2021 est annulé. III. L’indemnité allouée
au défenseur d’office de N.________ est fixée à 824 fr. (huit cent vingt-quatre francs). IV.
Les frais d’arrêt, par 880 fr. (huit cent huitante francs), ainsi que l’indemnité due au
défenseur d’office du recourant, par 824 fr. (huit cent vingt-quatre francs), sont laissés à la
charge de l’Etat. V. L’arrêt est exécutoire. Le président : Le greffier : Du Le présent arrêt,
dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié, par l'envoi d'une copie complète, à
: - Me Jean-Lou Maury, avocat (pour N.________), - Ministère public central,

- 10 - et communiqué à : - Mme la Procureure de l’arrondissement de La Côte, - Me Carola
Massatsch, avocate (pour P.________), - Professeure [...], experte, cheffe de clinique,
Centre d’expertises du CHUV, par l’envoi de photocopies. Le présent arrêt peut faire l'objet
d'un recours en matière pénale devant le Tribunal fédéral au sens des art. 78 ss LTF (loi du
17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral ; RS 173.110). Ce recours doit être déposé devant le
Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la notification de l'expédition complète
(art. 100 al. 1 LTF). En vertu de l’art. 135 al. 3 let. b CPP, le présent arrêt peut, en tant qu'il
concerne l’indemnité d’office, faire l’objet d’un recours au sens des art. 393 ss CPP devant



le Tribunal pénal fédéral (art. 37 al. 1 et 39 al. 1 LOAP [loi fédérale du 19 mars 2010 sur
l’organisation des autorités pénales ; RS 173.71]). Ce recours doit être déposé devant le
Tribunal pénal fédéral dans un délai de dix jours dès la notification de l’arrêt attaqué (art.
396 al. 1 CPP). Le greffier :
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